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Du 18 JUILLET 2019 

 
 
 

Objet : Délibération relative à la proposition d'une procédure pour l'attribution au mérite 
de bourses de Master 1 et de bourses de Master 2 spécifiques au bénéfice d'étudiants 
français ou étrangers inscrits dans les Masters 1 et 2 relevant de l'Ecole Universitaire de 
Recherche Formal, Physical and Engineering Sciences. 

 
 

LE  CONSEIL  D'ADMINISTRATION  D'UNIVERSITE  COTE D'AZUR 
 

Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L123-5, L123-7, L.613-2, et L.718-2 et suivants, 
L821-1 alinéa 1, 
Vu le décret n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire  et comptable   publique, 
Vu le décret n° 2015-220 du 25 février 2015 portant création de la Communauté d'Universités et 
Etablissements « Université Côte d'Azur » et approbation de ses statuts, 
Vu le règlement intérieur d'Université Côte d'Azur approuvé par le Conseil d'Administration d'UCA, 
Vu l'avis favorable du Conseil académique d'UCA en date du 08 juillet 2019, 
Vu l'ensemble des pièces transmises aux membres, 
Vu  l'exposé  du rapporteur, 

 
 

Considérant qu'en qualité d'établissement public scientifique culturel et professionnel, la 
communauté d'universités et d'établissements Université Côte d'Azur est autorisée à instituer   des 
aides spécifiques, notamment pour la mise en œuvre de procédures pour l'attribution au mérite de 
bourses de Master 1 et de bourses de Master 2 spécifiques au bénéfice d'étudiants français ou étrangers  
inscrits dans ses Masters, 

 
DECIDE 

 
 

D'APPROUVER la mise en place de la procédure relative à l'attribution au mérite  de bourses de  Master 
et de bourses de Master 2 spécifiques au bénéfice d'étudiants français  ou étrangers inscrits dans les 
Masters 1 et 2 relevant de l'Ecole Universitaire de Recherche INnovative Concepts In  Science 
and Engineering  (EUR INCISE), telle qu'annexée à la présente   délibération. 

 

Cette délibération est adoptée par le Conseil d'administration à.. 
 

Membres en exercice  : 30 
Quorum : 16  
Présents et représentés : 

 
Fait à Nice, le 18 juillet 2019. 
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Fait à Nice, le 18 juillet  2019. 
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ANNEXE 
 
 

Procédure pour l'attribution au mérite de bourses de Master et de bourses de Master 2 
spécifiques au bénéfice d'étudiants français ou étrangers inscrits dans les Masters 1 et 
2 relevant de l'Ecole Universitaire de Recherche Formal, Physical and Engineering 
Sciences. 



 

Procédure pour l'attribution au mérite de bourses de Master 1 et de bourses de M2 
spécifiques au bénéfice d'étudiants français ou étrangers inscrits dans les Masters 1 et 2 
relevant de l'Ecole Universitaire de Recherche Formal, Physical and Engineering Sciences 

 
 

Les laboratoires de nos EURs comptent des chercheurs et des enseignants-chercheurs dont l'activité 
est visible au plus haut niveau international. Les laboratoires souhaitent mettre à profit leur potentiel 
en attirant les étudiants les plus brillants dans les filières de masters qu'ils contribuent à développer. 
En partenariat avec les départements disciplinaires et les laboratoires gérant ces filières, les EUR 
souhaitent proposer des bourses au mérite qui constitueront une aide permettant à ces étudiants 
de s'installer dans le département des Alpes Maritimes le temps de leur scolarité. Deux types de 
bourse pourront être mise en place. Des bourses de Master de deux ans couvrant les années de 
M1 et M2 et des bourses spécifiques de M2 d'une durée d'un an, ou de quatre ou cinq mois. 

 
Le principe et le fonctionnement de ces bourses sont décrits ci-dessous. Chaque EUR est libre 
d'utiliser ou non ce dispositif, à la mesure des moyens qu'elle souhaite y consacrer et des besoins 
de ses filières de master. 

 
 

Principes et conditions d'attribution : 
 

1. Est éligible à la bourse de Master au mérite tout étudiant diplômé d'une université française 
ou étrangère à un niveau équivalent à celui du L3 et s'inscrivant dans un master de l'EUR attribuant 
de telles bourses. Il n'y a pas de limite d'âge ni de condition de nationalité pour accéder à cette 
bourse. 
2. La bourse de Master est accordée pour un an. Sauf en cas d'absentéisme ou d'insuffisance 
de résultats dûment constatée par l'équipe pédagogique, elle est reconduite l'année suivante si 
l'étudiant s'inscrit en M2 parcours Recherche du dit master. 
3. Est éligible à la bourse spécifique de M2 au mérite tout étudiant diplômé d'une université 
française ou étrangère à un niveau équivalent à celui du M1 et s'inscrivant en 2ème année d'un Master 
de l'EUR attribuant de telles bourses. Il n'y a pas de limite d'âge ni de condition de nationalité pour accéder  
à  cette bourse. 
4. La bourse spécifique de M2 est accordée pour 1 an ou pour quatre mois ou pour cinq mois. 
5. Le montant des bourses est fixé par le Comité de pilotage de l'EUR offrant les bourses, pour 
un montant maximum possible de 10 000 euros par an. La bourse est attribuée mensuellement sur 
10 mois (de septembre à juin) ou semestriellement (de septembre à décembre ou de septembre à  

janvier ou de janvier à avril ou de février à juin)  (à raison d'un maximum possible de 1000 euros par 
mois par étudiant). 
6. La bourse sera suspendue en cas d'absence de l'étudiant en cours et travaux dirigés. 
7. La bourse pourra être retirée en cas de non-respect du règlement intérieur de l'établissement. 

 
Procédure et critères d'attribution : 
8. L'attribution des deux types de bourses est décidée, pour chaque master, par un comité 
nommé sur décision du Comité de Pilotage de l'EUR ouvrant les bourses, et comportant 
obligatoirement: 
• Le/les Directeur(s) ou leur représentant du/des laboratoire(s) d'adossement du master concerné 
• Le/les Directeur(s) du/des Département(s)  disciplinaire(s) concerné(s) 1 
• Un  membre du conseil de l'ED dont relève la spécialité du master    concerné 
• Les responsables du Master concerné 
• un représentant de l'établissement, nommé par le Conseil académique sur proposition du Comité 

de pilotage de l'EUR ouvrant les bourses 
9. Le comité prend en considération l'excellence du cursus universitaire du candidat et la 
cohérence de son projet. 
1O. Un appel d'offre sera publié en janvier-février et les résultats courant juin de  l'année universitaire 
précédant l'attribution. 


